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Vol chez carrefour market DE FRUIT ET
LEGUME

Par lecour, le 22/03/2012 à 21:54

Bonjours.Je ne suis pas fiere.Il y a trois semaine je suis aller faire des course chez carrefour
market.J'ai acheter des legumes que j'ai peser.Aprés la peser j'ai rajouter un peut de
legume.Ensuite je suis aller en caisse payer et la l'agent de securiter m'arrete.Il ne font aller
dans le bureau pour me faire signet la feuille de vol et me faire payer la difference de 4.15
euro.Il n'ont pas appeler la police.Le directeur ma dit de ne plus revenir dans le magasin.Mais
le directeur vient d'etre muter dans un autre magasin.J'ai revus l'agent de securiter dans un
autre carrefour market il ma dit que je pouver revenir car le nouveau directeur ne me connais
pas .
Je voudrais savoir si je peut retourner dans le magasin avec le nouveau directeur en faisant
attention et savoir se qu'il vas m'arriver avec le depot de plaite pour vol.
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